
QUESTION

Comment contacter la FEMAS ? 

Comment contacter les ROC de l'Assurance Maladie ? 

Comment contacter les chargés de territoire de l'ARS ? 

Lorsque l'on reçoit un avis favorable de l'ARS mais que quelques points sont tout de même à revoir, faut-il 

retourner aux instances le projet corrigé ?

En cas de subvention suite à un appel à projet, est-il possible de percevoir également une valorisation ACi 

pour une mission de santé publique ?

2 MSP peuvent-elles participer à une action en commun et définir une fiche action commune ? 

Une action de prévention pour les parcours du coeur scolaire est-elle valorisable comme mission de santé 

publique?

Les ateliers ETP de groupe financés par l'ARS peuvent-ils également être valorisé en tant que mission de 

santé avec les ACI ?

Coconstruire une action de dépistage organisé des cancers avec le comité des usagers permet-il de valider 

une mission de santé publique et l'implication des usagers? 





REPONSE 

A partir de l'adresse générique contact@femas-hdf.fr

Selon la liste de contacts disponible sur le PAPS https://www.hauts-de-france.paps.sante.fr/etre-

accompagne-dans-la-creation-dune-msp?parent=11815&rubrique=11814

Selon la liste de contacts disponible sur le PAPS https://www.hauts-de-france.paps.sante.fr/etre-

accompagne-dans-la-creation-dune-msp?parent=11815&rubrique=11815

Non, cela sera pris en compte l’année suivante

Oui, un double financement ARS/AM pour une même mission peut avoir lieu si les objectifs fixés sont 

complémentaires et non redondants. 

Oui, ce sont les partenariats qui changent

Non au regard du PRS et de la cible

Un double financement ARS/AM pour une même mission peut avoir lieu si les objectifs fixés sont 

complémentaires et non redondants

Oui




